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RAPPORT DU PRESIDENT PREVU PAR L’ARTICLE L 225-37 

DU CODE DE COMMERCE AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2010 

 

 

 
1- INTRODUCTION : RAPPEL DES OBLIGATIONS LEGALES ET DU CONTEXTE DE 

MISE EN ŒUVRE DE LA LOI 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-37 alinéa 6 du Code de Commerce, 
l’objet de ce rapport est de rendre compte des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du conseil ainsi que des procédures de contrôle interne mises 
en place par la société. 
 
Le contrôle interne est un dispositif mis en œuvre par les administrateurs, les dirigeants 
et le personnel d’une organisation et destiné à fournir une assurance raisonnable quant à 
la réalisation des objectifs suivants : 
 
� la réalisation et l’optimisation des opérations 
� la fiabilité des informations financières 
� la conformité aux lois et aux réglementations en vigueur. 
 
 
2 - GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL  

 
La société a été pourvue d’un conseil de Surveillance jusqu’au 30 novembre 2010, puis 
d’un conseil d’administration à partir de l’assemblée générale ayant décidé la modifica-
tion de son mode de gouvernance. 
 
Le conseil d’administration nommé à cette occasion comprend 4 membres, (tous des 
hommes), ayant une formation supérieure. 
 
Deux administrateurs représentent l’actionnariat de l’entreprise et deux administrateurs 
sont indépendants. 
 
Préalablement à cette nomination, le conseil de surveillance comprenait trois membres, 
désormais administrateurs, dont deux représentants de l’actionnariat de l’entreprise, et 
un administrateur indépendant, étant rappelé qu’aux termes des délibérations du conseil 
de surveillance du 10 juin 2010, les membres du conseil alors en fonction  ont démis-
sionné ; le conseil de surveillance a donc été recomposé à cette occasion 
  
Le conseil de surveillance s’est réuni 5 fois au cours de l’année 2010 : 
 
Le 10 février 2010 afin de statuer sur le non renouvellement d’une convention ; 
 
Le 10 juin 2010, suite à la prise de contrôle majoritaire du groupe par la société HMD, 
pour consécutivement à la démission de ses membres, procéder à la nomination de trois 
nouveaux membres du conseil de surveillance, et à la nomination de deux nouveaux 
membres du directoire aux côtés de ceux alors en fonctions. 
  
Le 23 juillet 2010 pour l’approbation de l’opération de garanties de cours consécutive à la 
prise de contrôle, sur l’organisation du directoire, et l’approbation de conventions. 
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Le 31 août 2010 sur l’examen du rapport d’activité du 2ème trimestre 2010 établi par le 
directoire; 
 
Le 24 novembre 2010 sur l’examen du rapport d’activité du 3ème trimestre 2010 établi 
par le directoire, l’analyse des vendanges, la fixation du prix de la récolte, et les recom-
mandations AFEP/MEDEF.  
 
Le conseil d’administration s’est quant à lui réuni deux fois au cours de l’exercice 2010. 
 
Le 1er décembre 2010 pour désigner un PDG, fixer sa rémunération, nommer les 
membres des comités d’audit et de rémunération, et approuver certaines conventions. 
 
Le 16 décembre 2010, pour constater les souscriptions reçues lors de l’augmentation de 
capital, constater la réalisation de celle-ci, et modifier les statuts en conséquence. 
 
Le conseil de surveillance et le conseil d’administration ont pu disposer des éléments né-
cessaires en vue de statuer en connaissance de cause par la communication régulière et 
préalable des documents ou informations. 
 
Le taux de participation a été excellent puisque pour l’ensemble des réunions sauf pour 
deux d’entre elles, tous les membres étaient présents. 
 
Un comité d’audit et un comité des rémunérations ont été institués en décembre 2010 en 
application des recommandations MEDEF / AFEP. Ils sont constitués des administrateurs 
indépendants de la société.  
 
La gouvernance interne de l’entreprise est composée d’un comité de direction, qui se 
réunit toutes les semaines et comprend les responsables des fonctions suivantes : com-
merce, production, finances et ressources humaines. 
 
La direction de l’entreprise élabore un reporting comptable mensuel, discuté en comité de 
direction et dont des extraits sont envoyés au conseil d’administration. 
 
 
3 – LIMITATIONS DES POUVOIRS DU PRESIDENT. 

 

Le président directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social 
et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires 
et au conseil d’administration. Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. 
 
4 – PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 

 
Ce rapport présente de manière descriptive le système de contrôle interne de la société. 
 
4.1 - OBJECTIFS DE LA SOCIETE EN MATIERE DE PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
 
Les procédures de contrôle interne en vigueur chez HENRI MAIRE ont pour objet : 
 
� D’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations 

ainsi que les comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les 
orientations données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois 
et règlements applicables et par les valeurs, normes et règles internes à l’entreprise ; 
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� D’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion 
communiquées aux organes sociaux de la société reflètent avec sincérité l’activité et 
la situation de la société ; 

 
L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques 
résultant de l’activité de l’entreprise et les risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier 
dans les domaines comptable et financier. Comme tout système de contrôle il ne peut 
cependant fournir une garantie absolue que ces risques soient totalement éliminés. 
 
Le contrôle interne de la société est renforcé par le comité d’audit qui analyse les 
comptes de la société.  
 
 
4.2- DESCRIPTION SYNTHETIQUE DES PROCEDURES DE CONTROLE MISES EN PLACE 
 

4.2.1 Les acteurs du contrôle interne  
 

De manière succincte, sont impliquées les principales fonctions  suivantes : 
 
� La production qui englobe aussi bien les achats de produits que la production 

et l’organisation des expéditions ; 
 

� Le service comptable et financier, qui supervise l’informatique 
 

� Le réseau de vente et le Marketing, qui constituent l’ensemble de l’activité 
commerciale de l’entreprise avec le réseau d’environ 230 VRP. 

 
� Les ressources humaines 

 
Les contrôles internes sont exercés sous la responsabilité de la direction de l’entreprise. 
 
Pour ce faire, ils disposent : 
 
� D’une comptabilité permettant de suivre régulièrement les postes de dépenses et leur 

conformité avec le budget. 
 
� D’un suivi juridique en liaison avec différents cabinets spécialisés ; 
 
� D’un laboratoire d’analyse qui réalise régulièrement des audits de qualité sur les pro-

ductions des chais. 
 
� D’équipements de traçabilité aval, permettant ainsi des contrôles de correspondance 

entre le produit qui figure dans le carton expédié et le produit commandé par le 
client.  

 
Par ailleurs, des enquêtes sont réalisées régulièrement, par exemple sur la qualité de la 
satisfaction client. 
 
Des audits indépendants sont régulièrement missionnés par des clients distributeurs, 
pour vérifier les processus d’élaboration des produits et la traçabilité de ceux-ci. 
 
L’APAVE remplit une mission annuelle de vérification de la protection humaine dans 
l’entreprise (appareils à pression, électricité, appareils de levage, etc …) 
 



-4- 

Enfin, les commissaires aux comptes exercent un contrôle approfondi dans le cadre de 
leur mission sur la sécurité des comptes et sur la qualité des informations fournies. 
 
 

4.2.2 Informations synthétiques sur les procédures de contrôle internes mises en 
place par la société 

 
 
Les investissements sont présentés au conseil dans le cadre du budget, puis réalisés 
dans le cadre de l’exécution de celui-ci sous la responsabilité de la direction de 
l’entreprise. 

  
En cas de modification substantielle de ce programme, les nouveaux investissements 
sont présentés au Conseil.  
 
La procédure d’achat a été également rédigée : 
 
Il existe un certain nombre de personnes accréditées qui peuvent passer des commandes 
qui sont enregistrées en informatique avec toutes leurs conditions. 
 
A réception de la facture, si celle-ci est conforme à la commande elle est mise en paie-
ment sans nouvelle autorisation. 
 
En revanche, en cas d’écart, la comptabilité fournisseurs demande une nouvelle autorisa-
tion au responsable des commandes. 
 
La procédure prévoit également que les chèques ou virements ne peuvent être signés 
que par deux membres du comité de direction. 
 
La trésorerie est suivie au jour le jour et fait l’objet d’une transmission d’information quo-
tidienne. 
 
4.2.3  Contrôle juridique et opérationnel exercé par la société mère sur les filiales : 
 
La philosophie générale est une centralisation de la gestion des filiales, aussi bien en ma-
tière comptable qu’en matière de direction, la quasi-totalité des postes de gérant des 
filiales étant tenue par des membres du comité de direction. 
 
Le « reporting » de celles-ci est donc assuré en même temps que le « reporting » de la 
maison mère, par la direction financière du groupe. 
 
En 2010, la mission confiée à un cabinet extérieur pour épauler le chef de culture de la 
SCV des domaines Henri Maire a été poursuivie. L’embauche d’un responsable de toute 
l’activité viti-vinicole est prévue en 2011. 
 
De manière générale, les décisions stratégiques dans les filiales sont prises par les gé-
rants, en concertation avec la société mère. D’ailleurs, le rapport de gestion de la société 
mère évoque également la gestion de chacune des filiales. 
 
 

4.2.4 Contrôle interne relatif à l’élaboration de l’information financière et comp-
table de la société mère : 
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Comme cela est prévu par les textes, nos commissaires aux comptes ont établi un rap-
port complémentaire sur ce contrôle interne dans notre entreprise. Vous le trouverez en 
annexe à leur rapport général. 
 
 

 

5 PROCEDURE DE GESTION DES RISQUES 

 

Les principaux risques auxquels est confrontée la société sont de 2 ordres : 
 

- Un risque lié à l’existence de créances impayées, en France et à l’encontre de 
clients étrangers 

- Un risque de nature informatique correspondant aux données confidentielles et 
commerciales nécessaires à nos activités. 

 
S’agissant des créances impayées, nous disposons d’une procédure interne de recouvre-
ment de nos créances clients et d’une politique de non-approvisionnement futur en cas 
d’existence d’un quelconque impayé. Ainsi, s’il existe un risque d’insolvabilité de l’un de 
nos clients, les montants en question ne sauraient déraper et sont de faible montant. 
 
S’agissant des créances à l’étranger, nous avons souscrit une assurance type COFACE 
destinée à couvrir le risque d’impayé et/ou de non recouvrement de nos créances. 
 
Enfin, s’agissant des risques de nature informatique, notre système de gestion utilise un 
jeu de disques durs sauvegardé sur une baie de stockage située physiquement sur un 
autre lieu. Un investissement de sécurisation de ces disques de stockage a été réalisé en 
fin 2010. 
  
 
6 REGLES ET PRINCIPES DE DETERMINATION DES REMUNERATIONS ET 

AVANTAGES EN NATURE ALLOUES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

 
Hormis le Président, deux membres du conseil ont des rémunérations approuvées par 
des conventions réglementées pour les deux autres. Le troisième n’a pas été rémunéré 
en 2010. 
 
La rémunération du Président est fixe. 
 
Les avantages en nature des membres du comité de direction sont déterminés de ma-
nière forfaitaire en application des règles sociales et fiscales applicables en la matière. 
 
Aucun jeton de présence n’a été versé aux membres du conseil en 2010. 
 
Dans tous les cas et depuis qu’il a été mis en place, la rémunération des mandataires 
sociaux est étudiée préalablement par le comité des rémunérations. 
 
 
 
 
7 – MODALITES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L’ASSEMBLEE GENE-

RALE 

 
Au titre de l’exercice 2010, les modalités de participation des actionnaires à l’assemblée 
générale ont été les suivantes. 
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Conformément à la loi, il sera tenu en compte en 2011, des modifications opérées par la 
transposition de la directive européenne concernant l’exercice de certains droits des ac-
tionnaires de sociétés cotées, notamment eu égard au vote par procuration (Directive 
2007/36/CE). 
 
a)  Conditions de convocation 

 
Les assemblées générales des actionnaires sont convoquées dans les conditions légales 
et réglementaires, étant précisé que les modalités de convocation des assemblées géné-
rales annuelles et des assemblées générales extraordinaires sont identiques. 
 
b) Conditions d’admission 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de 
participer à l’assemblée. 
 
A défaut d’assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires pourront choisir entre 
l’une des trois formules suivantes : 
 

- Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire ; 
- Voter par correspondance ; 
- Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. 

 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à assister à 
l’assemblée, à voter par correspondance ou à s’y faire représenter, les actionnaires qui 
auront justifié de cette qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou 
au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, au plus tard trois jours ouvrés avant 
la date fixée pour cette assemblée à zéro heure, heure de Paris : 
 

- soit, pour les actionnaires propriétaires d’actions nominatives, dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par SWISSLIFE BANQUE PRIVEE – 7, Place Vendôme - 
75001 PARIS, pour le compte de la Société ; 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité 
mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier, pour les actionnaires 
propriétaires d’actions au porteur. 
 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au por-
teur tenus par un intermédiaire habilité mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire 
et financier doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, 
le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du 
Code de commerce, annexée (i) au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou 
encore, (ii) à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
Pour faciliter l’accès des actionnaires à l’assemblée, il leur est recommandé de se munir, 
préalablement à la réunion, d’une carte d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière 
suivante : 
 

- l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande à SWISSLIFE BANQUE PRI-
VEE – 7, Place Vendôme - 75001 PARIS ; 

- l’actionnaire au porteur devra, trois jours au moins avant la date de l’assemblée, 
demander à son intermédiaire bancaire ou financier une attestation de participa-
tion. 
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Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement 
à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Il est rappelé, conformément à la réglementation en vigueur, que : 
 

- les actionnaires désirant se faire représenter ou voter par correspondance à 
l’assemblée peuvent, à compter de la convocation, se procurer le formulaire de 
vote par correspondance et de pouvoir par demande adressée à la société – Châ-
teau de Boichailles – 39600 ARBOIS (à l'attention de M Thierry FAYOL) ou à 
SWISSLIFE BANQUE PRIVEE – 7, Place Vendôme - 75001 PARIS. Toute demande 
devra être présentée par lettre recommandée avec accusé de réception et parve-
nir à SWISSLIFE BANQUE PRIVEE ou à M Thierry FAYOL six jours au moins avant 
la date de l’assemblée ; 

- les formulaires de vote par correspondance dûment remplis et signés devront, 
pour pouvoir être pris en compte, parvenir au siège social de la Société ou à 
SWISSLIFE BANQUE PRIVEE – Service Assemblées Générales, à l’adresse ci-
dessus, trois jours calendaires au moins avant la réunion de l'assemblée ; 

- tout actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de parti-
ciper directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 

 
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa 
carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou 
partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré 
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou 
l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité mentionné à l’article 
L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société ou à son manda-
taire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précé-
dant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est noti-
fiée par l'intermédiaire habilité mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et finan-
cier ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
c) Droits de vote 

 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la 
quotité du capital qu’elles représentent et chaque action donne droit à une voix au 
moins. 
 
Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions est attribué : 
 

- à toutes les actions entièrement libérées et pour lesquelles il sera justifié d’une 
inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire, 

- aux actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire, en cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 

 
Ce droit de vote double cessera de plein droit pour toute action convertie au porteur. 
 
Enfin, nous vous rappelons que chaque actionnaire dispose d’un droit d'information dont 
les modalités d’exercice sont déterminées par la loi et les règlements en vigueur. 
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8 – INFORMATIONS CONCERNANT LA STRUCTURE DU CAPITAL ET LES ELE-

MENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 

 
Nous vous rappelons que les informations concernant la structure du capital et les élé-
ments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique figurent dans le rapport 
de gestion. 
 
 
 


